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CONVENTION DE PARTENARIAT  

2021 - 2025  

  

Convention territoriale globale  

  

  

   

   

  

    

La convention de partenariat est ouverte aux 25 communes ainsi que Lorient Agglomération.  

  

   

A compter de 2021 : les signataires de cette convention sont les collectivités dont le contrat 

enfance jeunesse est arrivé à échéance au 31/12/2020 :   

BUBRY, CAUDAN, CLEGUER, GAVRES, GROIX, INGUINIEL, LOCMIQUELIC, LORIENT, 

PONT-SCORFF, PORT-LOUIS, RIANTEC.  

    

  
  
  

  

   

  

03/10/2022
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Entre :  

 La Caisse d’Allocations Familiales du Morbihan, représentée par son Président, 

Monsieur Le Diréach, et sa Directrice, Madame Bastien   

  

 La Commune de Bubry, représentée par son Maire, Monsieur Roger THOMAZO  

  

 La Commune de Caudan, représentée par son Maire, Monsieur Fabrice VELY  

  

 La Commune de Cléguer, représentée par son Maire, Monsieur Alain NICOLAZO  

  

 La Commune de Gâvres, représentée par son Maire, Monsieur Dominique LE 

VOUEDEC  

  

 La Commune de Groix, représentée par son Maire, Monsieur Dominique YVON  

  

 La Commune d’Inguiniel, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Louis LE MASLE  

  

 La Commune de Locmiquélic, représentée par son Maire, Monsieur Philippe  

BERTHAULT  

  

 La Commune de Lorient, représentée par son Maire, Monsieur Fabrice LOHER  

  

 La Commune de Pont-Scorff, représentée par son Maire, Monsieur Pierrik  

NEVANNEN  

  

 La Commune de Port-Louis, représentée par son Maire, Monsieur Daniel MARTIN  

  

 La Commune de Riantec, représentée par son Maire, Monsieur Jean-Michel 

BONHOMME  
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PREAMBULE 

___________________________________________________________________  
  

Les Caf sont nées de la volonté d’apporter une aide à toutes les familles, dans leur diversité.  

Qu’il prenne la forme de prestations monétaires ou d’aides permettant de développer des 

services, l’investissement des Caf témoigne d’un engagement de la collectivité, dans une visée 

universelle, pour accompagner le développement de chaque personne, dès sa naissance, par 

une présence et un soutien dans son parcours de vie, accentuant, s’il le faut, son aide lorsque 

la famille est dans la difficulté.   

La branche Famille est ainsi présente auprès de chacun tout au long de la vie, auprès de 

chaque parent, femme ou homme, en fonction de sa situation, en équité : conciliation vie 

familiale/vie professionnelle, accueil des enfants et des jeunes, lutte contre la pauvreté sont 

les domaines prioritaires de l’intervention des Caf, qui prend la forme d’une offre globale de 

service.   

Dédiée initialement à la famille, la Branche s’est vue progressivement confier des missions 

pour le compte de l’Etat et des départements, qui représentent une part importante de son 

activité.  

Les quatre missions emblématiques de la branche Famille sont fondatrices de son cœur de 

métier :  

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ;  

- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes ;  

- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ;  

- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement.  

Pour accompagner le développement de celles-ci, les Caf collaborent depuis l’origine avec 

leurs partenaires de terrain, au premier rang desquels les collectivités locales. Les communes 

(et leur regroupement) sont en effet particulièrement investies dans le champ des politiques 

familiales et sociales, au titre de leur clause de compétence générale leur permettant de 

répondre aux besoins du quotidien des citoyens.   

Les territoires se caractérisent par une grande diversité de situations d’habitants, et par de 

nombreuses évolutions qui modifient profondément la vie des familles. Leurs attentes évoluent, 

et la réponse à celles-ci passent par la volonté des acteurs locaux.   

A ce titre, la Caf entend poursuivre son soutien aux collectivités locales qui s’engagent dans 

un projet de territoire qui leur est destiné.  
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Les champs d’intervention de la Caf :  

La Caf assure les missions essentielles suivantes :  

• Favoriser l’accès aux droits ;  

• Aider les familles à concilier vie professionnelle, vie familiale et vie sociale ;  

• Soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ;  

• Accompagner les familles dans leurs relations avec l’environnement et le cadre 

de vie ;  

• Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et au retour à 

l’emploi des personnes et des familles.  

  

Dans ce contexte, l’action sociale et familiale de la Caf s’inscrit dans une démarche et une 

dynamique de projets visant à valoriser et à équilibrer l’offre des services sur le territoire.  

Les champs d’intervention pour lesquels la Caf peut apporter une expertise reconnue, une 

ingénierie et des outils sont notamment l’enfance, la jeunesse, le soutien à la parentalité, le 

logement, le handicap, l’accès aux droits, l’animation de la vie sociale…  

Conformément aux orientations stratégiques de la branche Famille, la Caf du Morbihan 

formalise cet accompagnement via la mise en œuvre d’une convention territoriale globale 

(Ctg), ouverte à toutes les EPCI et communes du Morbihan.  

Cette convention partenariale vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des 

actions en direction des habitants d’un territoire. Il s’agit d’un document cadre qui doit s’articuler 

avec les autres dispositifs existants pour la (les) collectivité (s) et la Caf.  

Tous les champs d’intervention de la Caf peuvent être mobilisés : petite enfance, enfance, 

jeunesse, soutien à la parentalité, animation de la vie sociale, accès aux droits, logement, etc. 

L’enjeu est de privilégier une approche transverse partant des besoins du territoire.  

Elle vise à optimiser l’utilisation des ressources et constitue un levier décisif à la définition, la 

mise en œuvre et la valorisation des projets du territoire.   

Les champs d’intervention des collectivités :  

Les collectivités, au titre des compétences détenues respectivement, mettent en place des 

actions au niveau local pour répondre aux besoins repérés.   

Celles -ci concernent :   

• La petite enfance  
• L’enfance jeunesse  
• L’accompagnement à la fonction parentale  
• L’animation de la vie sociale  
• L’accès à la culture  
• L’accès aux droits  
• Le logement, (…)  
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•  
Dans ce cadre, la Convention territoriale globale (Ctg) est une démarche stratégique 

partenariale qui a pour objectif d’élaborer le projet de territoire pour le maintien et le 

développement des services aux familles, et la mise en place de toute action favorable aux 

réponses aux besoins des allocataires dans leur ensemble.   

La Ctg doit mobiliser fortement les acteurs du territoire. Elle va permettre de renforcer les 

coopérations et contribuer ainsi à une plus grande efficacité et complémentarité des 

interventions des différents acteurs. Elle favorise une dynamique associant l’ensemble des 

métiers et des expertises de façon à croiser les regards, enrichir la connaissance du territoire 

et en connaître les besoins. Elle trace une feuille de route qui vise à renforcer la qualité des 

services rendus.  

  

La Caf et les collectivités conviennent que :   

  

La mise en œuvre d’une politique sociale de proximité passe nécessairement par les 

collectivités territoriales et/ou les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale  

(EPCI). Les communes demeurent l’échelon disposant de la clause de compétence générale 

lui permettant de répondre à tous les besoins du quotidien des citoyens.  

  

C’est pourquoi, dans la perspective d’intervenir en cohérence avec les orientations générales 

déclinées dans le présent préambule, dans le respect des statuts et des compétences des 

collectivités signataires, la Caf du Morbihan et les collectivités souhaitent signer une 

convention territoriale globale (Ctg).   

  

Cette démarche politique consiste à décliner, au plus près des besoins de la population vivant 

sur le territoire, la mise en œuvre des actions relevant des champs d’intervention prioritaires 

partagés par la Caf et les collectivités.   

La Ctg pourra couvrir, en fonction des résultats du diagnostic, les domaines d’intervention 

suivants : petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits et aux services, 

inclusion numérique, animation de la vie sociale, logement, handicap, accompagnement 

social.  

  

En accord avec ce préambule, les parties signataires décident de s’engager dans une 

démarche de convention territoriale globale, permettant de couvrir l’ensemble des communes 

du territoire de Lorient Agglomération.  

  

  

ARTICLE 1 : Objet de la présente convention 

___________________________________________________________________  

La présente convention a pour objet de définir la démarche de projet social du territoire ainsi 

que le champ du partenariat, les conditions, modalités et moyens nécessaires à sa mise en 

œuvre.  

  

A partir d’un diagnostic partagé, qui sera réalisé sur la période contractuelle, associant les 

signataires de la convention ainsi que les acteurs concernés sur le territoire (habitants, 

associations, entreprises, collectivités territoriales, etc…), elle vise à :  
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- Identifier les besoins prioritaires sur le territoire ;  

- Définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart offre/besoin via un 

plan d’action ;  

- Optimiser l’offre existante et/ou développer une offre nouvelle afin de favoriser un 

continuum d’interventions sur les territoires.  

  

  

A l’issue de leur réalisation, le diagnostic et le plan d’action seront annexés à la présente 

convention.   

  

Le portrait social de territoire est joint en annexe 2 à la présente convention.  

  

ARTICLE 2 : Méthodologie d’intervention  

___________________________________________________________________  

Le projet repose sur la méthodologie du « développement social local ». Il s’appuie sur la 

mobilisation des acteurs, la participation de ses habitants et des représentants locaux, tant 

pour l’identification et la définition des besoins et des priorités d’actions, que pour la mise en 

œuvre des projets et des actions qui y sont rattachés.  

  

  

En parallèle et en complémentarité avec les diagnostics locaux à l’échelle des territoires de 

compétence et plans d’actions inhérents, les collectivités signataires de la présente convention 

acceptent de participer à un collectif partenarial responsable du respect d’une démarche de 

développement social local par :  

- La réalisation d’un diagnostic territorial partagé ;  

- L’élaboration d’un programme d’actions concerté et sa mise en œuvre ;  

- La réalisation d’une évaluation des actions menées dans le cadre du programme 

élaboré.  

Ce partenariat se veut concerté et coordonné dans le cadre d’une démarche associant 

l’ensemble des acteurs locaux : élus, professionnels, associations et habitants.  

A l’issue de la démarche de diagnostic, les plans d’action s’établiront à l’échelle des territoires 

de compétence (communal, intercommunal, communautaire).  

  

 ARTICLE 3 : Engagements des partenaires  

___________________________________________________________________  

Les partenaires s’engagent à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour atteindre les 

objectifs qu’ils se sont assignés dans le cadre de la présente convention.  

  

La présente convention ne saurait avoir pour conséquence de porter atteinte aux dispositifs et 

aux outils relevant des compétences propres de chacune des parties, lesquelles restent libres 

de contracter ou d’engager toute action ou toute intervention qu’elles jugeront nécessaire et 

utile.  
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A l’issue des contrats enfance et jeunesse passés avec les collectivités signataires, la Caf 

s’engage à conserver le montant des financements bonifiés de N-11 à ce titre et à les répartir 

directement entre les structures du territoire soutenues par la collectivité locale compétente, 

sous la forme de « bonus territoire CTG », contractualisés en conventions d’objectifs et de 

financements (COF) bilatérales ou exceptionnellement tripartites.  

A cet égard, la présente convention ne peut pas empêcher l’une ou l’autre des parties de 

passer convention avec ses partenaires habituels.  

Les engagements pris par l’une des parties signataires ne pourront pas davantage être remis 

en cause par la signature de la présente convention.  

Les parties conviennent qu’elles ne pourront en aucun cas se prévaloir des dispositions de la 

présente convention si elles s’avèrent contraire aux stipulations de la convention d’objectifs 

et de gestion signée entre l’Etat et la CNAF.  

  

ARTICLE 4 : Modalités de pilotage 

___________________________________________________________________  

Les parties s’engagent à mobiliser des moyens humains et matériels nécessaires à la 

réalisation des obligations définies dans la présente convention.  

Pour mener à bien les objectifs de la convention, les parties décident de mettre en place 

l’organisation suivante :  

1- Un comité de pilotage composé de représentants de :  

 La Caf du Morbihan :  

- La Directrice et/ou la Sous-directrice en charge de l’action sociale Partenariale ou leur 

représentant  

- Le Chargé de Conseil et de de développement   

 

 Collectivités :  

- Elus en charge des différentes politiques concernées par la convention - Les 

techniciens qualifiés   

  

Les parties conviennent d’un commun accord que des personnes ressources en fonction des 

thématiques repérées pourront participer à ce comité de pilotage à titre consultatif.  

  

Cette instance :  

- Accompagne la démarche de diagnostic ;  

- Propose la stratégie et les priorités pour le territoire ;  

- Propose le plan d’actions qui sera validé dans les instances compétentes ;  

                                                
1 Le montant de référence est celui comptabilisé dans les comptes de la Caf en N-1. (Charge à payer)  
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- Assure le suivi de la réalisation des objectifs et l’évaluation des actions figurant dans le 

projet de territoire ;  

- Veille à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des partenaires 

sur le territoire concerné ;  

- Porte une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du territoire ;  

- Valide les étapes clés de la mise en œuvre de cette convention ;  

- Contribue à renforcer la coordination entre les partenaires, dans leurs interventions 

respectives.  

  

Elle sera co-pilotée par la Caf, les collectivités et se réunira au minimum une fois par an. 

Exceptionnellement, l’avancée des projets peut nécessiter l’organisation d’une séance 

supplémentaire.  

  

2- Un comité technique composé de :  

  

 Chargé de Conseil et de développement de la Caf du Morbihan   

 Techniciens qualifiés des collectivités  

  

Ces professionnels constituent une équipe pluridisciplinaire qui collabore à la démarche et à 

sa mise en œuvre.   

Cette équipe a en charge l’état des lieux, le diagnostic et les animations des groupes de travail 

pour la conception et l’évaluation des actions. Des personnes ressources en fonction des 

thématiques repérées pourront participer aux différentes étapes dans la réalisation du projet 

social de territoire.  

  

  

ARTICLE 5 : Modalités financières 

___________________________________________________________________  

  

Par cette démarche collaborative, en complément des financements existants et la mise en 

œuvre des Bonus territoires CTG, la Caf apporte un soutien financier au travers des moyens 

humains mis à disposition.   

  

Afin de soutenir la mise en œuvre d’un diagnostic social de territoire réalisé dans le cadre de 

la présente Convention Territoriale Globale (Ctg), regroupant les communes du territoire de 

Lorient Agglomération, la Caf s’engage à subventionner les dépenses de diagnostic et 

d’ingénieries éligibles sur la base de la règlementation en vigueur au sein de la branche 

Famille.   

Celles-ci feront l’objet d’une convention de financement spécifique dédiée au pilotage du projet 

de territoire.  

  

Comme pour l’ensemble des porteurs de projet, des accompagnements financiers sont 

possibles (droit commun ou fonds spécifiques) selon les modalités qui seront précisées par la 

Caf.  

  

L’engagement financier de la présente convention, concernant les projets de création de 

services et de structures, sera évalué selon le processus habituel d’études de faisabilité dans 
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le respect des compétences et critères propres à chacun et dans la limite des fonds 

disponibles.  

  

  

ARTICLE 6 : Echanges de données   

___________________________________________________________________  

 

Les parties s’engagent réciproquement à se communiquer toutes les informations utiles dans 

le cadre de l’exécution de la présente convention.  

Toutefois, en cas de projet d’échanges de données à caractère personnel, les demandes par 

l’une des parties feront obligatoirement l’objet d’une étude d’opportunité, de faisabilité et de 

conformité au RGPD par l’autre partie, en la qualité de responsable de traitement de cette 

dernière. Ces demandes seront soumises pour étude et avis préalable au Délégué à la 

Protection des Données de la partie qui détient les données personnelles demandées. Le 

Délégué à la Protection des Données pourra être amené à formuler des recommandations 

spécifiques à chaque échange de données.  

Si elles sont mises en œuvre, ces transmissions (ou mises à disposition) de données 

personnelles respecteront strictement le Règlement Général sur la Protection des Données 

(RGPD), la loi n° 78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux 

libertés ainsi que les décisions, avis ou préconisations de la Commission nationale de 

l’Informatique et des Libertés (CNIL). La présente convention ne se substitue en rien à la 

nécessité, pour les responsables de traitement concernés, d’ajouter le traitement de données 

personnelles ainsi créé à la liste des traitements qu’il doit tenir au titre de l’article 30 du RGPD.  

  

ARTICLE  7 : Modalités de communication 

___________________________________________________________________  

Les logos de l’ensemble des partenaires devront figurer sur tous les documents en lien avec 

le projet, dans le respect des statuts et compétences de ces derniers.  

  

Les parties décident et réalisent, d’un commun accord, les actions de communication relatives 

à la présente convention.  

  

Dans le cadre des actions de communication respectives couvrant le champ de la présente 

convention, chaque partie s’engage à mentionner l’action des autres parties.  

  

ARTICLE 8 : Evaluation 

___________________________________________________________________  
  

Une évaluation annuelle est menée au sein du comité de pilotage. Elle doit permettre d’adapter 

les objectifs en fonction des évolutions constatées.  

  

Toute évolution entraînant une modification de la présente convention ou des annexes peut 

faire l’objet d’un avenant signé entre les parties.  
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Une évaluation globale est conduite à l’issue de la présente convention.  

  

ARTICLE  9 : Durée de la convention 

___________________________________________________________________  

La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans, à compter de l’année de 

signature et jusqu’au 31 décembre 2025.  

  

La présente convention ne peut être reconduite que par expresse reconduction.   

  

ARTICLE  10 : Exécution formelle de la convention 

___________________________________________________________________  

  
Toute modification fera l’objet d’un avenant par les parties.  

  

Cet avenant devra notamment préciser toutes les modifications apportées à la convention 

d’origine ainsi qu’à ses annexes.  

  

Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d’une règle 

de droit en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée non écrite, 

mais les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée.  

  

En cas de différences existantes entre l’un quelconque des titres des clauses et l’une 

quelconque des clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre.  

  

ARTICLE  11 : Fin de la convention 

___________________________________________________________________  

  

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure  

  

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l'autre partie, à l'expiration 

d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant 

mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse.  

  

Les infractions par l’une ou l’autre des parties aux lois et règlements en vigueur entraîneront 

la résiliation de plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un 

mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure 

de se conformer aux obligations légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse.  

  

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure  
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La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder 

à une mise en demeure ou de remplir toutes formalités judiciaires, en cas de modification d'un 

des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant.   

  

- Résiliation par consentement mutuel    

  

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai 

de prévenance de 6 mois.  

  

- Effets de la résiliation  

  

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des engagements des 

parties.  

La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts.  

  

ARTICLE  12 : Les recours 

___________________________________________________________________  

- Recours contentieux  

  

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf.  

  

ARTICLE 13 : Confidentialité 

___________________________________________________________________  

Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur personnel, au secret professionnel, à 

l'obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité pour tout ce qui concerne les faits, 

informations, études et décisions dont elles auront eu connaissance durant l'exécution de la 

présente convention et après son expiration.  

  

 

 

 

Fait en 13 exemplaires, à Vannes, le 20/12/ 2021.  
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 Pour la Caisse d’Allocations Familiales 

du Morbihan  

Le Président,  

  

  

  

Michel LE DIREACH  

La Directrice,  

  

  

  

Anne BASTIEN  

  

Pour la Commune de Bubry,   

  

  

  

Le Maire, Roger THOMAZO  

Pour la Commune de Caudan,  

  

  

  

Le Maire, Fabrice VELY  

Pour la Commune de Cléguer,  

  

  

  

Le Maire, Alain NICOLAZO  

Pour la Commune de Gâvres,   

  

  

  

Le Maire, Dominique LE VOUEDEC  

Pour la Commune de Groix,   

  

  

  

Le Maire, Dominique YVON  

Pour la Commune d’Inguiniel,   

  

  

  

Le Maire, Jean-Louis LE MASLE  

Pour la Commune de Locmiquélic,   

  

  

  

Le maire, Philippe BERTHAULT  

Pour la Commune de Lorient,  

  

  

  

Le Maire, Fabrice LOHER  

Pour la Commune de Pont-Scorff,  

  

  

  

Le Maire, Pierrik NEVANNEN  

Pour la Commune de Port-Louis,   

  

  

  

Le Maire, Daniel MARTIN  

Pour la Commune de Riantec,  

  

  

   

Le Maire, Jean-Michel BONHOMME  

  



 

ANNEXE 1   
  
  

  

Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L 227-1 à 3 du code de la sécurité sociale ;  

Vu le Code de l’action sociale et des familles ;  

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions ;  

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions ;  

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’action sociale des Caisses d’Allocations Familiales 

(CAF) ;  

Vu la convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse nationale des 

Allocations familiales (CNAF) ;  

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Bubry en date du  03/12/2021,  

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Caudan en date du  15/11/2021,  

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Cléguer en date du  13/12/2021,  

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Gâvres en date du  16/12/2021,  

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Groix en date du  15/12/2021,  

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Inguiniel en date du  14/12/2021,  

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Locmiquélic en date du  02/12/2021,  

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Lorient en date du  16/12/2021,  

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Pont-Scorff en date du  25/10/2021,  

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Port-Louis en date du  16/11/2021,  

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Riantec en date du  14/12/2021.  

  

  
 

03/10/2022


